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Les informations contenues dans un livre de police peuvent être

utilisées, en l’absence d’éléments contraires, pour justifier une

imposition.
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Le tribunal administratif juge qu’un contribuable qui conteste les

mentions d’un livre de police, où il apparaît comme fournisseur

régulier, en se bornant à s’interroger sur une possible usurpation

d’identité ou homonymie n’établit pas que ces mentions seraient

erronées ; par suite, ces dernières peuvent valablement justifier les

ventes effectuées par l’intéressé dont découlent les redressements

litigieux.
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